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Le plus célèbre des évêques de Cahors, Alain de Solminihac est
peu connu des populations. Pasteur du XVIIe siècle, il a été le
premier évêque réformateur en France à mettre en œuvre le
concile de Trente qui redonnait aux prêtres le goût de rester
proches de leurs paroissiens et d'aller vers les autres.
Au XXIe siècle, reste toujours d'actualité ce besoin de proximité

avec les populations. "En ruralité, nous rencontrons des
personnes parfois isolées et dispersées, nous connaissons les
déserts médicaux, administratifs et ecclésiastiques " souligne
Mgr Camiade.
Quatre cents ans après l'ordination sacerdotale du Bienheureux

Alain, une journée de pèlerinage diocésain est organisée pour aller
prier sur les lieux du Périgord où il a vécu: Périgueux où il a été
ordonné prêtre le 22 septembre 1618, l'abbaye de Chancelade qu'il
eut sous sa responsabilité et Château-l’Évêque où Vincent de Paul
fut ordonné prêtre. 
Une messe présidée par Mgr Laurent Camiade regroupera les

pèlerins du Lot et la communauté paroissiale de Chancelade-
Chateau-l’Évêque.

Sur les pas du Bx Alain de Solminihac
et Saint Vincent de Paul

présidé par Mgr Laurent CAMIADE 
Évêque de Cahors

Samedi 2 Juin 2018

PÈLERINAGE DIOCÉSAIN
en Périgord



Bulletin d’inscription
Nom : ..............................................................................................

Prénom :...........................................................................................

Adresse : .........................................................................................

...........................................................................................................

Téléphone : .....................................................................................

Téléphone portable :......................................................................

Mail : ...............................................................................................

Lieu de départ : ..............................................................................
Je verse la somme de 18 €/ personne par chèque à l’ordre de :

Direction des Pèlerinages
André Décup - Le Bourg - 46300 Lamothe Fénelon

Périgueux

Départ : Cahors à 7h30 - Parking Cabessut. 
Arrêts : Labastide-Murat à 8h00 - Péage autoroute.           

Souillac à 8h30 - Péage autoroute.
Participation : 18 euros
Renseignements : André Décup 06 81 20 24 01

- Visite guidée de l’église de Saint-Etienne de Périgueux 
où a été ordonné Alain de Solminihac.

- Repas tiré du sac, partagé avec la paroisse de Chan-
celade.

- Visite guidée de l’Abbaye de Chancelade dirigée par 
Alain de Solminihac. Conférence.

- Messe
- Visite de Chateau l’Évêque où Saint Vincent de Paul a 

été ordonné prètre.
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